
Traçabilité – Pêcheurs maritimes professionnels
Obligations déclaratives

Direction de la mer 
Sud océan Indien

Mardi 2 novembre 8h-9h30
Salle de réunion du Grand Port maritime - Le Port



Obligations déclaratives
 Arrêté du 18 mars 2015 relatif aux obligations déclaratives en matière de 

pêche maritime
 Navires < 10 mètres : fiches de pêche papier
à renseigner avant tout transport et vente, à transmettre à la DMSOI au 
plus tard le 5 du mois suivant

 Navires 10-12 mètres : journaux de pêche papier
à renseigner quotidiennement au + tard à minuit et à l’arrivée au port, à 
transmettre à la DMSOI au plus tard 48h après le débarquement

 Navires > 12 mètres : journaux de bord électroniques
à renseigner quotidiennement à bord du navire

Page Internet de la DMSOI dédiée : 
http://www.dm.sud-ocean-indien.developpement-durable.gouv.fr/oblig
ations-declaratives-pecheurs-maritimes-a990.html
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Pêcheur professionnel : pourquoi déclarer?
*Obligation déclarative qui engage la responsabilité du premier acheteur concernant la 
mise en vente sur le marché des produits de la mer (Règlement (CE) n°1224/2009, Arrêté du 18 mars 2015) ;

*Utilisation des données déclaratives pour instruire les dossiers d’aides européennes 
FEAMP (ex: mesure 70 plan de compensation des surcoûts) ;

*Une bonne connaissance de la filière produits de la mer et des marchés permet le 
déploiement de dispositifs adaptés par les organisations professionnelles amenées à 
intervenir sur les marchés (interprofession, OP) ;

*Permettre une bonne gestion de la filière et contribuer à la réalisation d’études ;

*Participer à la mobilisation de toute une filière dans la collecte de données, de l’hameçon 
à l’assiette ;

*Répondre à l’enjeu environnemental et sociétal de la traçabilité des produits de la mer, du 
producteur au consommateur.
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Fiche de pêche (navire de moins de 10 m)

Secteur de pêche : Préciser la 
zone de pêche, voir la liste 

zones de pêche IFREMER La 
Réunion

Engin : Les engins doivent être 
en code FAO (3 lettres), voir la 

liste des codes FAO engins

Espèces débarquées
1ère colonne : Préciser le code 
FAO (3 lettres) Voir la liste des 
codes FAO espèces ou Manuel 

IFREMER
2ème colonne : indiquer le code 
« LSC » pour les poissons de 

bon calibre commercialisables

Date et signature
> Ne pas oublier de dater (dernier 

jour du mois) et de signer la 
déclaration

> Si 2 ou + feuillets pour un même 
mois, les numéroter (ex: si 2 feuillets 
indiquer 1/2 pour le 1er feuillet et 2/2 

pour le 2e feuillet).

NB : la déclaration engage la 
responsabilité du capitaine déclarant.

Cas particulier des mois sans 
pêche

Une fiche doit tout de même être 
renseignée et transmise

> Préciser le mois
> Porter la mention NEANT en 

clair sur le document

Numéro FDP : Une fiche de pêche a un numéro unique 
qui sert d’identifiant. Ne pas faire de photocopie. 

Demander à la DMSOI un nouveau carnet en cas de 
besoin.

Poids débarqués 
> Déclarer en kilo (kg) équivalents 

poids vif (EPV).
NB : conversion à effectuer si le 
poisson est pesé en brut (ex : 

éviscéré)
Poids EPV = poids brut x coefficient 

de conversion
(cf tableau des coefficients de 

conversion)

Le navire s’identifie par : 
 - son nom (écrit en entier)

 - son quartier d’immatriculation (2 lettres) (pour La Réunion : « RU »)
 - son numéro d’immatriculation (6 chiffres)

 - son port d’exploitation (en entier et non en abrégé, ex : Le Port)

Espèces rejetées (quand > 50 
kg)

1ère colonne : Préciser le code 
FAO (3 lettres) 

2ème colonne : indiquer le code 
« DIS » (= le code des rejets) 

ou « RET » si espèce protégée
NB : en l’absence de rejet > 50 

kg, laisser vide.

Couleur du feuillet : 
> Blanc : à envoyer à la DMSOI => sera transmis après 

vérification à FranceAgrimer pour saisie

Maillage : uniquement pour les 
fileyeurs.

Date de la sortie (marée) : 
Inscrire en format 

jour/mois/année la date de 
la sortie

NB : chaque changement 
de date de débarquement, 

de zone, d’engin, donne 
lieu à une nouvelle colonne

Ecrire avec une stylo à bille de couleur 
noire ou bleue, lisiblement. Les codes 

engins et espèces doivent être lisibles et 
écrits en majuscules.
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S’il vous manque des 
lignes pour déclarer des 

espèces, vous pouvez 
poursuivre ainsi sur la 

même fiche.

Changement d’engin

Dimension : 
> palangres / lignes : nombre 
total d’hameçons mis à l’eau 

par engin par jour



Journal de pêche (navire de 10 à 12 mètres)

Rectangle statistique :  
préciser la zone de pêche, 
voir la liste des zones de 

pêche hauturière
Zone FAO : 51

Engin : les engins doivent 
être en code FAO (3 

lettres), voir la liste des 
codes FAO engins

Espèces capturées : 
1ère ligne : Préciser le code 
FAO (3 lettres) Voir la liste 
des codes FAO espèces ou 

manuel IFREMER
2ème ligne : indiquer le code 
présentation (« LSC » pour 
les poissons de bon calibre 

commercialisables

Signature: ne pas oublier de 
signer la déclaration

Numéro JDP : Un journal de pêche a un numéro unique 
qui sert d’identifiant. Ne pas faire de photocopie. 

Demander à la DMSOI un nouveau carnet en cas de 
besoin.

Espèces débarquées : 
1ère ligne : préciser le code 

présentation (3 lettres) 
(ex : GUT éviscéré)

2ème ligne Poids débarqués
Déclarer en kilo (kg), poids 

net (pesé)
A remplir au plus tard à 

l’issue de la pesée, dès le 
1er kg.

Espèces rejetées (quand > 50 kg): 
préciser le code FAO (3 lettres), 

indiquer le code « DIS » (= le code 
des rejets) ou « RET » (= captures 

accidentelles)
NB : en l’absence de rejet, laisser 

vide.

Le JDP doit être détenu à bord du 
navire.

Couleur du feuillet : 
> Blanc : à envoyer à la DMSOI => 
sera transmis après vérification à 

FranceAgrimer pour saisie
Maillage : uniquement 

pour les fileyeurs

Vous pouvez utiliser ce document 
comme déclaration de transport

> Précisez l’adresse du lieu de 
chargement et de destination et la 

date
> Précisez le n° d’immatriculation 

du véhicule
> Précisez votre qualité (pêcheur, 

mareyeur…) & n° d’agrément

Le navire s’identifie par:
 - son nom (écrit en entier) & [ - son indicatif radio ]

 - son quartier d’immatriculation (La Réunion : « RU »)
 - son numéro d’immatriculation (6 chiffres)

Dimension & Nombre 
d’opérations de pêche : 
indiquer le nombre total 
d’hameçons mis à l’eau 

par jour
Poids capturé (estimation)

L’estimation doit être faite pour le 
poisson entier (poids vifs).

Ecrire avec une stylo à bille de couleur noire ou 
bleue, lisiblement. Les codes engins et espèces 

doivent être lisibles et écrits en majuscules.
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Port de départ,
retour et 

Débarquement
en entier et 

non en abrégé



Obligations déclaratives – les espèces
 Code FAO : 3 lettres
 Attention à la lisibilité
 Guide IFREMER : 

https://wwz.ifremer.fr/lareunion/Actualites/NOUVELLE-VERSION-du-Guid
e-d-identification-des-principales-especes-capturees-par-les-pecheurs-reu
nionnais
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Obligations déclaratives – les poids
 Le poids des captures doit être déclaré en équivalents poids 

vif 

Poids vif = poids pesé x coefficient de conversion correspondant à 
sa transformation. 
Si le poisson est débarqué entier, le poids vif est le poids du poisson 
entier (coefficient 1 donc). 

Exemple : Espadon éviscéré de 25 kg 
Poids EPV = 25 x 1,11 = 27,75 kg EPV à reporter sur la fiche de pêche (ou 
journal de pêche)

 Existence d’un tableau de coefficients de conversion
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Obligations déclaratives – descriptif captures
 Toutes les captures doivent être déclarées, y compris celles 

qui seraient rejetées
 Descriptif des captures à effectuer (deuxième colonne après 

code espèce FAO)
 LSC : captures gardées à bord 
 DIS : captures rejetées en mer
 RET : captures d’espèces protégées

Espèces protégées : 
 Guide IFREMER 2021 => visuels espèces y compris protégées

 Page Internet DMSOI « Les cétacés protégés » : 
http://www.dm.sud-ocean-indien.developpement-
durable.gouv.fr/guide-ctoi-les-cetaces-proteges-a997.html
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Obligations déclaratives – les ports
 Information obligatoire
 A inscrire en toutes lettres
 Reprendre les noms du référentiel ci-contre
NB : « PPG » n’est pas lisible pour celui qui saisit => bien indiquer « Le Port »
 Attention à la lisibilité
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Obligations déclaratives – les engins
 Information obligatoire
 Reprendre les codes du référentiel ci-contre
 Attention à la lisibilité

Direction de la mer 
Sud océan Indien



Conclusions
 Questions relatives aux obligations déclaratives : service des affaires économiques de la DMSOI :

ae.dmsoi@developpement-durable.gouv.fr / sabine.epicharme@developpement-durable.gouv.fr 
Sabine Epicharme, référente obligations déclaratives 02.62.90.19.07 

 Page Internet dédiée : 
 http://www.dm.sud-ocean-indien.developpement-durable.gouv.fr/obligations-declaratives-pecheurs-maritimes-a990.html
 

 En cas de non-respect : les sanctions possibles en cas de non-respect des obligations déclaratives : 
 amende de 22 500 € avec un affichage de la sanction possible de 2 mois (Code rural et de la pêche maritime, art. 

L.945-4)
 amende administrative égale au plus à 5 fois la valeur des produits mis sur le marché en violation de la 

réglementation ou 1500 € d’amende (Code rural et de la pêche maritime, art. L.946-1)
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